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LANGUE VIVANTE ÉTRANGÈRE : ANGLAIS 

 
 
 
1. OBJECTIFS 
 
Etudier une langue vivante étrangère contribue à la formation intellectuelle et à 
l’enrichissement culturel de l’individu. 
 
Pour l’étudiant de brevet de technicien supérieur, cette étude est une composante de la 
formation professionnelle et la maîtrise d’une langue vivante étrangère est une compétence 
indispensable à l’exercice de la profession. 
 
Sans négliger aucun des quatre savoir-faire linguistiques fondamentaux (comprendre, parler, 
lire et écrire la langue vivante étrangère) l’on s’attachera à satisfaire les besoins spécifiques à 
l’activité professionnelle courante et à l’utilisation de la langue vivante étrangère dans 
l’exercice du métier. 
 
2. COMPÉTENCES FONDAMENTALES 
 
Elles seront développées dans les domaines suivants : 
 
− exploitation de la documentation, en langue vivante étrangère, afférente aux domaines 

techniques et commerciaux (notices techniques, documentation professionnelle, articles de 
presse, courrier, fichier informatisé ou non, ...) ; 

 
− utilisation efficace des dictionnaires et ouvrages de référence appropriés ; 
 



− compréhension orale d’informations ou instructions à caractère professionnel et maîtrise de la 
langue orale de communication au niveau de l’échange de type professionnel ou non, y compris 
au téléphone ; 

 
− expression écrite, prise de notes, rédaction de comptes rendus, de lettres, de messages, de brefs 

rapports. 
 
Une liaison étroite avec les professeurs d’enseignement technologique et professionnel est 
recommandée au profit mutuel de la langue et de la technologie enseignées, dans l’intérêt des 
étudiants. 
 
 
3. CONTENUS 
 
3.1 Grammaire. 
 
La maîtrise opératoire des éléments morphologiques et syntaxiques figurant au programme 
des classes de première et terminale constitue un objectif raisonnable. Il conviendra d’en 
assurer la consolidation et l’approfondissement. 
 



3.2 Lexique. 
 
On considérera comme acquis le vocabulaire élémentaire de la langue de communication et le 
programme de second cycle des lycées. 
 
C’est à partir de cette base nécessaire que l’on devra renforcer, étendre et diversifier les 
connaissances en fonction des besoins spécifiques de la profession. 
 
3.3 Eléments culturels des pays utilisateurs d’une langue vivante étrangère. 
 
La langue vivante étrangère s’entend ici au sens de la langue utilisée par les techniciens et 
doit être pratiquée dans sa diversité : écriture des dates, unités monétaires, abréviations, heure, 
... On veillera à familiariser les étudiants aux formes britanniques, américaines, canadiennes, 
australiennes, ... représentatives de la langue anglophone. 
Une attention particulière sera apportée à ces problèmes, tant à l’écrit qu’à l’oral. 
 



 
LANGUE VIVANTE ÉTRANGÈRE FACULTATIVE 

 
 
1. OBJECTIFS 
 
Étudier une langue vivante étrangère contribue à la formation intellectuelle et à l’enrichissement 
culturel de l’individu. 
 
Pour l’étudiant de brevet de technicien supérieur, cette étude est une composante de la formation 
professionnelle et la maîtrise d’une langue vivante étrangère est une compétence indispensable à 
l’exercice de la profession. 
 
Sans négliger aucun des quatre savoir-faire linguistiques fondamentaux (comprendre, parler, lire et 
écrire la langue vivante étrangère) l’on s’attachera à satisfaire les besoins spécifiques à l’activité 
professionnelle courante et à l’utilisation de la langue vivante étrangère dans l’exercice du métier. 
 
2. COMPÉTENCES FONDAMENTALES 
 
Elles seront développées dans les domaines suivants : 
 
- exploitation de la documentation, en langue vivante étrangère, afférente aux domaines techniques 
et commerciaux (notices techniques, documentation professionnelle, articles de presse, courrier, 
fichier informatisé ou non, ...) ; 
 
- utilisation efficace des dictionnaires et ouvrages de référence appropriés ; 
 
- compréhension orale d’informations ou instructions à caractère professionnel et maîtrise de la 
langue orale de communication au niveau de l’échange de type professionnel ou non, y compris au 
téléphone ; 
 
- expression écrite, prise de notes, rédaction de comptes rendus, de lettres, de messages, de brefs 
rapports. 
 
Une liaison étroite avec les professeurs d’enseignement technologique et professionnel est 
recommandée au profit mutuel de la langue et de la technologie enseignées, dans l’intérêt des 
étudiants. 
 
3. CONTENUS 
 
3.1 Grammaire. 
 
La maîtrise opératoire des éléments morphologiques et syntaxiques figurant au programme des 
classes de première et terminale constitue un objectif raisonnable. Il conviendra d’en assurer la 
consolidation et l’approfondissement. 
 



3.2. Lexique. 
 
On considérera comme acquis le vocabulaire élémentaire de la langue de communication et le 
programme de second cycle des lycées. 
 
C’est à partir de cette base nécessaire que l’on devra renforcer, étendre et diversifier les 
connaissances en fonction des besoins spécifiques de la profession. 
 
3.3 Eléments culturels des pays utilisateurs d’une langue vivante étrangère. 
 
La langue vivante étrangère s’entend ici au sens de la langue utilisée par les techniciens et doit être 
pratiquée dans sa diversité : écriture des dates, unités monétaires, abréviations, heure, ... 
Une attention particulière sera apportée à ces problèmes, tant à l’écrit qu’à l’oral. 


